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Depuis plusieurs années, le conseil départemental mobilise entre 1 et 2 millions d'euros par an, pour la mise en
oeuvre du programme « collège numérique ». Ici dans une classe de 4e du collège Emile-Zola de La Glacerie,
les élèves utilisent ordinateurs portables et tableau numérique en cours de SVT.

Ces dernières années, le Département consacrait jusqu'à deux millions d'euros par an à la mise

en oeuvre du programme « collège numérique ». Les élus veulent aller plus vite encore. Ils

utilisent aujourd'hui Canisy comme établissement pilote d'une politique qu'ils veulent appliquer

aux 53 collèges.

« Après avoir raccordé les 53 collèges du département à la fibre, nous avons il y a deux

ans rénové les réseaux internes et remplacé tous les ordinateurs devenus obsolètes. »

Vice-présidente déléguée à l'éducation, Christine Lebacheley a pris sa tâche à coeur. Toutes ces

dernières années, le conseil départemental a consacré entre un et deux millions d'euros à cette

opération. En 2017, il choisit de passer à la vitesse supérieure. « Nous allons consacrer plus

de trois millions d'euros. Tous les établissements devront disposer de la wi-fi dans un

délai de dix-huit mois. Trois collèges se sont déjà portés volontaires afin de repenser

l'aménagement de certains espaces d'apprentissages en mettant le numérique au coeur

de ces salles »  explique l'élue qui a choisi  hier,  de rendre dans le collège Jean Follain de

Canisy en compagnie de Philippe Bas.

Canisy, collège pilote dans la Manche

« Il devient collège pilote. Nous avons répondu à un appel à projet et nous avons été

retenus  »  annonce  Christine  Lebacheley  avant  de  détailler  l'opération  qui  associe  le

Département et l'Éducation Nationale. L'établissement va recevoir d'ici une ou deux semaines

une valise contenant une quinzaine de tablettes qui seront mises à disposition des élèves d'une

même classe lors d'un même cours. Chaque enseignant sera également doté d'une tablette. Il



pourra l'utiliser avec les jeunes. « C'est pour cette raison que le wi-fi est indispensable. »

L'expérience va se prolonger tout au long de l'année. Des évaluations seront faites tous les deux

mois. Sur chaque tablette, les élèves disposeront de logiciels, de livres numériques, d'exercices,

d'un certain nombre de dossiers thématiques liés  aux programmes etc.  Les  tablettes,  d'une

valeur de 600 euros, seront utilisées tous les jours et, si possible, par un maximum de classes.

Si l'expérience s'avère concluante en juin prochain à l'issue des différentes évaluations, tous les

collèges de la Manche se verront attribuer une ou deux valises de tablettes destinées aux élèves

et une tablette pour chaque enseignant. « Avec la mise en service du wi-fi dans toutes les

classes,  cela  va  nous  coûter  autour  de  trois  millions  d'euros,  somme  qui  est  déjà

budgétée. C'est le collège du XXIe siècle qui se met en place. Dans ce domaine, la Manche

veut montrer l'exemple. J'avoue que cela me donne l'envie de retourner à l'école », avoue

en riant Christine Lebacheley qui s'est également rendue au collège privé d'Agneaux ainsi qu'au

collège public de Saint-James.

Le Primaire sur la même longueur d'onde

Le  primaire  n'est  pas  en  reste.  Beaucoup  de  communes  et  de  collectivités  ont  investi  ces

dernières années dans les établissements scolaires. Jean-Michel Houllegatte, par exemple, lors

de la rentrée, a mis l'accent sur les efforts consentis par la ville de Cherbourg-Octeville. « Aux

vacances de la Toussaint, toutes les classes seront équipées d'un tableau numérique et

d'un visualisateur. Chaque enseignant aura un portable à sa disposition. Aménager une

classe nous coûte 6 000 euros. Nous penserons ensuite aux maternelles. »

Benoit  Arrivé,  de  son  côté,  souhaite  appliquer  cette  politique  à  l'ensemble  des  communes

déléguées. Il a lui même, le jour de la rentrée, fixé l'échéance : 2020.
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